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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE  

 

La consultation porte sur : La fourniture d’étiquettes planches, rouleaux, pour le GHT Lorraine 

Nord. 

 Il s’agit d’étiquettes adhésives en planches ou en rouleaux, vierges, ou imprimées et concernent 

l’ensemble des services des établissements (administratifs, médicaux et supports …). 

En application des dispositions du Code de la Santé Publique, notamment son article R6132-16, 

chacun des établissements parties du GHT sera susceptible d’adhérer au présent marché pendant sa 

durée d’exécution. 

Le pouvoir adjudicateur devra en informer officiellement le titulaire. 

Les établissements membres du groupement de commande GHT Lorraine Nord sont : 
- CHR METZ-THIONVILLE 

- CH DE BRIEY 
- CH DE BOULAY 
- EPSM DE JURY 
- CH DE LORQUIN 

- EPDS GORZE 
- EHPAD « sans souci » CREUTZWALD 

 

ARTICLE 2- ALLOTISSEMENT 

 

Le présent marché est constitué de 4 lots :  

▪ Lot 1     étiquettes vierges standard en planche A4 laser (CHR et GORZE) 

▪ Lot 2     étiquettes en rouleau - service Biberonnerie (CHR) 

▪ Lot 3     étiquettes en rouleau - service Laboratoire (CHR) 

▪ Lot 4     étiquettes planche - service Pharmacie (CHR) 

Le détail de l’allotissement et les quantités par période de marché sont précisés sur les bordereaux de 

prix (annexe 1). 
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Les quantités mentionnées sur le BPU sont établies à l’unité et sont données à titre indicatif. Elles 

n’engagent pas contractuellement le groupement de commande pour la durée du marché. Elles 

correspondent à une moyenne consommée par les établissements par période de marché (12 mois) 

Les candidats peuvent présenter une offre pour un lot, plusieurs lots ou la totalité des lots, mais 

nécessairement pour l’ensemble des produits constituant un lot. 

Les offres seront appréciées lot par lot. 

ARTICLE 3 – CARACTERISTIQUES GENERALES 

 

Les fournitures proposées devront répondre aux caractéristiques définies à l’annexe 1 – BPU. 

Les fiches techniques des matières proposées seront à fournir pour l’ensemble des lots. 

Un bon à tirer sera obligatoirement établi puis validé par la Direction des Achats pour toute fabrication 

d’étiquettes devant être imprimées. 

ARTICLE 4- CONDITIONS ET SITES DE LIVRAISON 

Les livraisons seront effectuées sur les sites suivants en fonction des bons de commandes émis. 

Le titulaire devra respecter le conditionnement indiqué dans le BPU. 

Les livraisons se feront impérativement entre 8 h et 12 h, du lundi au vendredi. 

NOM DE L’ETABLISSEMENT ADRESSE DE LIVRAISON 

CHR METZ THIONVILLE 

Hôpital de Mercy   

                       Magasin Central   

                       1, Allée du Château 

                       57530 ARS LAQUENEXY 

Hôpital Bel Air 

                        Magasin Central  

                        1 rue du Friscaty 

                        57100 THIONVILLE 

EPDS GORZE 

MAGASIN GENERAL 

163 Rue de la Meuse 

CS 90080 – GORZE 

57133 ARS SUR MOSELLE Cedex 

Les marchandises doivent être déchargées par le transporteur à l’adresse indiquée sur le bon de commande.  
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Les fournitures livrées seront obligatoirement accompagnées d’un bordereau de livraison indiquant : 

▪ l’identification du fournisseur titulaire,  

▪ le numéro du marché,  

▪ la référence de la commande (n° et date du bon de commande),  

▪ la date de livraison,  

▪ la désignation précise des fournitures (libellé + référence fournisseur),  

▪ les quantités livrées et leur répartition par produit et référence.  

Rupture d’approvisionnement :  

En cas de rupture d’approvisionnement d’un produit, quel qu’il soit, le titulaire s’engage à fournir un produit 

similaire à un prix unitaire identique et une qualité équivalente à l’article manquant après accord de la personne 

publique. 

ARTICLE 5 – CLAUSES PARTICULIERES 

 

Si les besoins du CHR changent ou si les produits évoluent, le C.H.R se réserve la possibilité de demander le 

remplacement des produits mis en cause. 

ARTICLE 6 – TEST DES PRODUITS ET ECHANTILLONS 

 

Le nombre d’échantillons à fournir figure en dernière colonne des bordereaux unitaires des prix (B P U). 

Afin de garantir la fabrication de certaines étiquettes le fournisseur pourra faire une demande 

d’échantillon. 

Les échantillons seront expédiés à : 

NOM DE 

L’ETABLISSEMENT 

ADRESSE 

CHR METZ THIONVILLE  

Direction des Achats – Mme DEMICHELE Valérie 

1 Allée du Château CS 45001 

57085 METZ CEDEX 3 
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EPDS GORZE Service Achats, Logistique et Technique  

Mme CAQUINEAU Carole 

163 Rue de la Meuse 

CS 90080 – GORZE 

57133 ARS SUR MOSELLE Cedex 

 

Chaque échantillon sera muni d’une étiquette comportant : 

       -  Le Nom de la société 

        - Le numéro du lot 

        - La référence du produit 

       -  Le code produit de l’établissement désigné dans la colonne du bordereau unitaire des prix (BPU 

– référence produit GHT) 

Chaque échantillon sera accompagné d’une fiche technique. 

Le carton d’emballage des échantillons devra porter la mention : 

Marché : « Fourniture d’étiquettes pour le GHT NORD LORRAINE » 

 

L’absence d’échantillon entraînera le rejet de l’offre. 

La date limite de réception des échantillons est fixée le : 27 MARS 2026 

 

ARTICLE 7 – QUANTITES ET SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

 

Les quantités indiquées dans le BPU correspondent à des quantités indicatives. Elles prennent appui sur des 

prévisions raisonnables des besoins à satisfaire. 

Les données techniques figurent dans le BPU. Un questionnaire technique est à compléter impérativement pour 

chaque lots et produits – annexe 2. 
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ARTICLE 8 – DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Le prestataire informera l’établissement sur ses démarches en matière de développement durable et précisera 

notamment son processus de production ainsi que ses démarches en termes de recyclage des matériaux. 

Il fournira les certificats / documents relatifs au respect des exigences liées à l’environnement et au 

développement durable. 

Ce point fera l’objet d’un critère de sélection des offres : annexe 3 questionnaire engagement 

environnemental à compléter. 

 

 

 

 

  

 


